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 Délibération n° 2012/26
Information au Conseil. Compte-rendu des actes de gestion accomplis par Madame le
Maire en vertu de la délibération n° 20 du Conseil municipal du 19 décembre 2011, lui
donnant délégation..
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 32
 
 

 
Date de la convocation : 10/12/12
Compte rendu affiché le 20/12/12
Transmis en préfecture le 26/12/12
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, M. Lahceme TOUATI,

M. Christian FALCONNET, M. Bayrem BRAIKI, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme
Véronique FORESTIER, Mme Annie BROUET, M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle BAICCHI,
Mme Eliette ORENES, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT,
M. Mokrane KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme
Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON, M.
Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, M. Yvan BENEDETTI, Mme Saliha MERTANI,
M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Absent(e)s : Mme Danica LJUSTINA
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Evelyne EBERSVILLER a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Danièle
GICQUEL a donné pouvoir à Mme Eliette ORENES, Mme Andrée LOSCOS a donné pouvoir à
Mme Véronique FORESTIER, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN a donné pouvoir à M.
Jeff ARIAGNO, M. André GERIN a donné pouvoir à M. Henri THIVILLIER, M. Bernard RIVALTA a
donné pouvoir à M. Lahceme TOUATI, M. Jean-Marc THEVENON a donné pouvoir à M. Mokrane
KESSI, Mme Paula ALCARAZ a donné pouvoir à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, Mme
Evelyne BEROUD a donné pouvoir à Mme Michèle BAICCHI, M. Hamza MOREL a donné pouvoir
à M. Abdelhak FADLY, Mme Amina AHAMADA MADI a donné pouvoir à Mme Véronique CALLUT,
Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne LYON
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 Rapport n° 26
Information au Conseil. Compte-rendu des actes de gestion accomplis par Madame le Maire
en vertu de la délibération n° 20 du Conseil municipal du 19 décembre 2011, lui donnant
délégation.
Secrétariat Général
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Faisant application des dispositions de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales, modifié par la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la
qualité du Droit, vous m’avez chargée, pour la durée de mon mandat, de l’accomplissement de divers
actes de gestion municipale énumérés dans la délibération n° 20 du 19 décembre 2011, me donnant
délégation.
 
J’ai l’honneur de vous rendre compte des décisions prises dans ce cadre.
 
Il est précisé que, suite à la réorganisation des services de l’Etat, la plupart de ces actes de gestion
municipale ne sont plus soumis au contrôle de légalité.
 

Actes de gestion accomplis par Madame le Maire
en vertu de la délibération n° 20 du Conseil municipal du 19 décembre 2011

Date de l’acte
et nature de l’opération

Nom et adresse
de la partie intéressée

30 août 2012 : Police n° TRC-CNP-11200304 souscrite
pour l’assurance Tous Risques Chantier pour l’opération
de reconstruction du groupe scolaire et de la maison
de l’enfance Joliot-Curie, 5 rue Roger Salengro, à effet
du 4 juin 2012 jusqu’au 1er octobre 2014, garantie de
maintenance incluse, sans tacite reconduction.
Montant :
16.497,40 € TTC.
Non soumis au contrôle de légalité.

Compagnie EISL
par l’intermédiaire du Cabinet

 
Assurances BLANCHARD

Société Aixoise de Gestion d’Assurances
Pôle d’Activités d’Aix-les-Milles

BP 60232
1285, rue Ampère

13796 AIX EN PROVENCE Cedex 3
 

23 juillet 2012 : Note d’honoraires n° 1207-184
correspondant à une consultation sur l’accompagnement
juridique de la Maison des Jeunes et de la Culture « Le
Cadran » dans le cadre de sa cessation d’activités.
Montant :
1.674,40 € TTC.
Non soumis au contrôle de légalité.

Ellipse Avocats
 

119, avenue de Saxe
69427 LYON Cedex 03



 

  
 
Conseil Municipal
Séance  publique du 17/12/12Extrait de registre des délibérations

République Française
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Conseil Municipal du 17/12/12 - page 3
 
 
 

 

 

 
 

Date de l’acte
et nature de l’opération

Nom et adresse
de la partie intéressée

13  septembre  2012 :   Note  d’honoraires  arrêtée  du
02 janvier 2012 au 13 septembre 2012 correspondant
aux frais de procédure suite à l’instance n° 1004828-7
présentée devant le Tribunal administratif de Lyon
concernant la demande indemnitaire d’un agent.
Montant : 2.332,20 €.
Non soumis au contrôle de légalité.

Maître Fabrice RENOUARD
Avocat

 
Cité Internationale

45, quai Charles de Gaulle
69006 LYON

28 septembre 2012 : Note de frais et honoraires
correspondant aux frais de procédure suite à l’instance n
° 1202660-7 présentée devant le Tribunal administratif de
Lyon par un agent en vue de l’annulation de la décision
du 18 juin 2007 ne reconnaissant pas l’imputabilité au
service de son accident du 24 mai 2005.
Montant :
914,33 € TVA comprise.
Non soumis au contrôle de légalité.
 

ADAMAS
Société Civile Professionnelle d’Avocats

 
55, boulevard des Brotteaux

69455 LYON Cedex 06

18 septembre 2012 : Convention pour une intervention
d’une  durée  de  60  heures  au cours de la période du
1er octobre 2012 au 14 juin 2013, dans le cadre de la
réalisation d’une fresque sur les palissades du chantier
de construction de la nouvelle Cité scolaire Jacques Brel.
Montant :
2.500 €.
Non soumis au contrôle de légalité.

Madame Christine GOYARD
Plasticienne

 
71, rue d’Alsace

69100 VILLEURBANNE 
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Date de l’acte
et nature de l’opération

Nom et adresse
de la partie intéressée

21 septembre 2012 : Convention pour une intervention
le 05 octobre 2012 à la Médiathèque Lucie Aubrac, dans
le cadre de la programmation « Algérie 1962, un chemin
vers l’indépendance » du 05 au 27 octobre 2012.
Montant :
500 € TTC
Non soumis au contrôle de légalité.

Monsieur Benjamin STORA
Historien

 
21, rue du Révérend

Père Christian Gilbert
92600 ASNIERES SUR SEINE

 

05 novembre 2012 : Contrat de cession de droit
d’exploitation de spectacle pour un concert de Trio Ozçimi
père et fils et pour l’animation d’un atelier de fabrication
de Ney le jeudi 14 février 2013, à la Salle Erik Satie.
Montant :
3.745 € TTC
Non soumis au contrôle de légalité.

 
TURQUOISE Production

 
115, avenue Jean Mermoz

69008 LYON
 

 
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 03/12/12,
Prend acte

 
de ce compte-rendu.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


